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Nantes Métropole Habitat poursuit l’installation de locaux dédiés à la 
collecte des encombrants, en partenariat avec Nantes Métropole, avec 
l’ouverture de deux locaux sur le secteur du Port-Boyer, gérés par 
l’agence Bottière de l’office. 
 
Après l’expérience positive de locaux ouverts sur les quartiers Nord puis 
sur les Dervallières, à Bellevue, au Breil, et au Clos Toreau, ces nou-
veaux locaux ont pour objectif de sensibiliser les locataires du secteur 
sur le tri et le réemploi des déchets encombrants.  

CONTACT PRESSE 
Franck Albert, directeur de la communication 

Franck.albert@nmh.fr 
02 51 86 36 64 / 06 88 62 01 05 

Un nouveau service de proximité :  
Ouverture aux locataires du Port-Boyer 
de deux locaux de tri des encombrants 
 

Mardi 22 novembre 2016  
 de 10.30 à 12.30 heures 

pour le local du 79 rue du Port Boyer 
 de 17.00 à 19.00 heures 

pour le local du 3 rue de Pornichet 
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LE CONTEXTE 
 

Pour améliorer le cadre de vie des 
locataires et avec une approche 
environnementale, un nouveau 
dispositif de proximité est proposé 
aux locataires de Nantes Métropole 
Habitat, 79 rue du Port-Boyer et 3 
rue de Pornichet à Nantes.  
Deux points de collecte et de stock-
age d’encombrants sur la voie pu-
blique ont été supprimés et rem-
placés par l’ouverture de deux lo-
caux accessibles aux locataires et 
destinés à recevoir les déchets en-
combrants. Nantes Métropole a 
réalisé  les travaux d’aménage-
ment extérieur , transformé le 
point encombrant situé rue du 
Pouliguen en places de parking et 
le SEVE (Ville de Nantes) a planté 
des arbres sur celui situé derrière 
la tour du 81, rue de Port Boyer. 
 
Ces locaux, ouverts deux fois par  
semaine, permettront aux loca-
taires qui ne peuvent se déplacer 
vers une déchetterie, de déposer 
leurs déchets encombrants, mais 
aussi à Nantes Métropole Habitat 
de faire une sensibilisation au tri 
et au réemploi des déchets 
(donner une seconde vie). 
En effet, Envie 44, Le Relais Atlan-
tique et l’association l’homme  
Debout sont partenaires de ce dis-
positif. 
 
933 logements (9 tours) sont con-
cernés par l’ouverture de ces nou-
veaux locaux appartenant à Nantes 
Métropole Habitat. 
 
Le projet s’inscrit dans la continui-
té du dispositif « tri-sac » et de 
l’enfouissement des conteneurs de 
dépôt des ordures ménagères  
mené avec Nantes Métropole, pour 
résoudre la problématique des 
« encombrants » source de : 

 malpropreté et de nuisances 
environnementales 

 de pollution de l’environnement 
par le mauvais recyclage et la 
non-valorisation de ces déchets 

 risque d’accident suite débor-
dement sur la voie publique 

 stigmatisation des quartiers 
d’habitat social 

 

Un nouveau service de proximité 
pour améliorer le cadre de vie des locataires 

 d’accidents du travail et 
troubles musculo-squelettiques 
liés à la manutention. 

 
UN PROJET EN PARTENARIAT 
 

Cette nouvelle action en faveur du 
tri des encombrants se fait grâce 
au soutien de partenaires : 

 Nantes Métropole pour la reprise 
des encombrants et des cartons 

 Envie 44 (soutenu par Eco-
systèmes) pour les déchets 
d’équipements électriques et 
électroniques 

 Le Relais pour les vêtements, 
chaussures, maroquinerie 

 L’association L’homme Debout 
pour le mobilier et objets ré-
émployables 

 
Une action de porte-à-porte avec 
remise d’un flyer pédagogique a 
été menée auprès des locataires du 
secteur pour les sensibiliser au tri 
d’une part et les informer de l’ou-
verture de ce local d’autre part. 
 
LE FONCTIONNEMENT DU LOCAL 
 

• Ouverture une demi-journée 
deux fois par semaine assurée par 
Nantes Métropole Habitat : 

le mercredi de 14 à 16 heures 
Le samedi de 10 à 12 heures 

 Présence d’un agent de Nantes 
Métropole Habitat pour conseils de 
tri et aide éventuelle.  

 Mise à disposition d’un chariot 
de manutention adapté pour le 
transport depuis le logement  
jusqu’aux locaux. 

 Point de dépannage pour la dis-
tribution de sacs jaunes et bleus. 

• Sollicitation des prestataires 
pour enlèvement par le Corres-
pondant Propreté Cadre de Vie 
de l’agence Bottière de Nantes 
Métropole Habitat. 

 
DES SOLUTIONS POUR LE TRI 
 

En complément de ce local, les 
locataires peuvent également pour 
tous déchets (sauf déchets ména-
gers) 

 se déplacer à la déchèterie,  
rue Vulcain (02 40 49 43 20) 

 ou à l’écopoint Beaujoire :     
29, avenue de la Gare de Saint- 
Joseph (02 40 49 62 67) 

 téléphoner à Allonantes,  
n°vert : 02 40 41 90 00   

 
Le Correspondante Propreté et Cadre 
de Vie (CPCV) est également à leur 
disposition au 02 72 20 64 90. 
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La réalisation d'une fresque par 3 

adolescents et une adulte béné-

vole sur les murs des  locaux de tri 

des encombrants a commencé dé-

but novembre, en collaboration 

avec l'ACCOORD, l'équipe de quar-

tier, les médiateurs et l'ADPS44. 

 

 
Le local décoré grâce à un chantier Ados 

Le matin était dédié à la création, 

l'après-midi aux loisirs de type ran-

donnée, visite d'une usine de tri… 

tout pour élargir ses connaissances 

du quartier.  

Sous la houlette de l'artiste Nicolas 

LOEILPARTOO, 3 adolescents, gar-

çons et filles, âgés de 13 à 16 ans 

et une adulte bénévole habitants 

du quartier Port-Boyer,  s'acti-

vaient à embellir les murs blancs 

du futur local de tri des encom-

brants en créant une fresque. 

Nicolas, encadrant et artiste, pré-

cise : « Deux thèmes de décoration 

ont été proposés aux locataires du 

quartier via un questionnaire : la  

nature ou les super-héros.  

Une quarantaine d’entre eux ont 

répondu et la majorité a choisi le 

thème des super-héros. Il n’en 

fallait pas plus pour que l’imagi-

naire prenne forme sur les murs 

des locaux… en fond les tours très 

reconnaissables de Port-Boyer, des 

vallons, avec en premier plan des 

silhouettes diverses et variées de 

« super-citoyens du quotidien »… » 
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13 locaux de tri des encombrants sont mis à disposition  
par Nantes Métropole Habitat : 
 
 
Antenne Malakoff - Malakoff 

2 rue d’Irlande : mercredi et samedi de 10 à 12 h. 
3 rue du Luxembourg : mercredi et samedi de 10 à 12 h. 

 
 
Agence Goudy  - Clos Toreau 

2 rue de Biarritz : lundi de 10 à 12 h. et vendredi de 14 à 16 h. 
 
 
Agence Watteau - Dervallières 

14 rue Claude Lorrain : mercredi de 10 à 12 h. et vendredi de 14 à 16 h. 
10 rue Nicolas Poussin : mercredi de 14 à 16 h. et vendredi de 10 à 12 h. 

 
 
Agence Jamet - Bellevue 

15 rue Lucien Aubert : mercredi de 10 à 12 h. et vendredi de 14 à 16 h. 
 
 
Agence Feyder - Breil 

Rue Charles Dullin : lundi de 10 à 12 h. et jeudi de 14 à 16 h. 
 
 
Agence Cartier - Nantes Nord 

3 rue de Québec : lundi de 10 à 12 h. et vendredi de 14 à 16 h. 
4 et 8 rue Samuel de Champlain : lundi de 10 à 12 h. et vendredi de 14 à 16 h. 
1 rue André Chénier : mercredi et samedi de 10 à 12 h. 

 
 
Agence Bottière – Port Boyer 

79 rue du Port Boyer : mercredi de 14 à 16 h. et samedi de 10 à 12 h. 
3 rue de Pornichet : mercredi de 14 à 16 h. et samedi de 10 à 12 h. 


